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Règlement d’Ordre Intérieur 

La Ferme du Parc 7870 ASBL 

 

1. Définition, mission, organisation :  

La Ferme du Parc accueille, du lundi au vendredi, les enfants de 3 à 12 ans en externat, avec du personnel 

qualifié, selon les conditions fixées par l’ONE.  

 

Les enfants doivent impérativement être inscrits au préalable. 

✓ Il faut prévoir le pique-nique du midi. Celui-ci pourra être mis au frigo au besoin. 

✓ Les collations sont offertes par la ferme. Celle-ci sont en partie réalisées ensemble à la ferme 

pendant le stage. 

✓ Il faut prévoir des bottes et des vêtements adapté à la météo annoncé que l’on peut salir. 

✓ L’enfant est pris en charge au moment de l’accueil par son animateur.  

Les animations sont axées sur le milieu de la ferme et de l’environnement en général. Un contact quotidien 

avec les animaux et leur milieu de vie est organisé lors des ateliers (projet pédagogique disponible sur 

demande ou sur le site Internet www.fermeduparc.be). 

 2. Inscriptions : 

Pour inscrire un enfant, il est demandé aux parents, responsable légale de l’enfant de :  

✓ Remplir le formulaire d’inscription sur la plateforme « Famio » 

(https://www.famio.be/fr/lafermeduparc/) 

✓ Prendre connaissance et approuvé ce règlement d’ordre intérieur.  

✓ Remplir le questionnaire médical de l’enfant inscrit. Celui-ci est disponible sur la plateforme 

« Famio » 

✓ Pour valider l’inscription, il est demandé de verser (par semaine et par enfant) un acompte sur le 

compte BE50103083531418 au nom de l’Asbl La Ferme du Parc 7870 en mentionnant en 

communication « nom +prénom + intitulé du stage ». La participation financière ne doit pas être un 

frein à l’accueil de l’enfant, plusieurs formules peuvent vous être proposées (à déterminer avec la 

coordinatrice responsable).  

3. La « journée type » durant un stage à la ferme : 

• 08h00 : Ouverture de la garderie gratuite.  

• 9h00 : Accueil des dernières personnes et installation dans nos locaux, présentation de la ferme 

et de ses habitants. 

• 9h15-10h15 : Activité de nourrissage des animaux, soins et moments de câlins. 

• 10h30-11h : collation et pause récréative. 

• 11h-12h : Activité par groupe. 

• 12h-13h : le repas (fourni par les parents) et pause récréative / temps libre. 

• 13h-14h : Activité par groupe. 

• 14h-14h30 : collation (réalisée par un des groupes) et pause récréative. 
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• 14h30-15h30 : Activité par groupe. 

• 15h30-16h : clôture des activités et de la journée.  

 

4. Répartition des groupes : 

En stage, les enfants sont répartis en groupe en fonction de leur âge et accueillis par les animateurs. 

Les groupes portent des noms d’animaux. Un foulard de couleur différente est attribué à chaque groupe / 

chaque enfant. L’enfant reçoit un foulard à son arrivée le 1er jour. Il gardera ce foulard durant toute la 

semaine de stage. Le foulard sera ensuite rendu à la ferme pour être laver et réutiliser pour les stages 

suivants. 

Voici les différentes groupes possibles (à partir de 3 ans) : 

• Les poussins = foulard rouge 

• Les lapins = foulard vert 

• Les moutons = foulard bleu 

• Les cochons = foulard rose 

• Les vaches= foulard orange 

• Les purs sangs= foulard noir 

• Les animateurs = foulard blanc 

Dans les espaces communs (locaux, sanitaires, portes manteaux…) les images des différents 

groupes/animaux sont collées pour identifier les différentes zones d’animation et d’espace de chaque 

groupe. 

 

4. Surveillance médicale : 

Dans le formulaire médical à compléter avant le stage à la ferme, il vous est demandé de mentionner la 

dernière date de vaccination/rappel de tétanos de l’enfant. 

Un enfant malade ne peut être accepté.  

Aucun médicament ne sera délivré sur place sauf du Paracetamol si l’enfant présente de la fièvre (+ 38.5°C).  

Une exception sera faite dans certains cas exceptionnels et dûment mandatés par un médecin.  

En cas de problème durant les stages / ateliers, le responsable de la ferme pédagogique prend contact avec 

la personne nommée sur la fiche de d’inscription et en cas de situation d’urgence, contacte les services de 

secours.  

5. Personnel d’encadrement :  

La Ferme du Parc dispose d’un personnel d’encadrement qualifié qui respecte les formations et les normes 

d’encadrement exigées par l’ONE :  

✓ Une coordinatrice et animatrice, Marie-Julie LEMOINE 

✓ Des animateurs permanents (travaillant à l’année sur le site) 

✓ Des animateurs vacances (étudiants brevetés ; en formation ou aide-animateur) 

✓ Des vacataires (pour une animation bien ciblée).  
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6. Assurances : 

Les enfants sont couverts, durant les animations par l’assurance AG Insurance (n°03/66714427/000).  

Il est à noter que cette responsabilité ne pourra être mise en œuvre que dans la mesure où le dommage subi 

par l’enfant est la conséquence d’une faute ou d’une négligence de l’ASBL. 

Les parents restant responsables des actes de leurs enfants, il leur est conseillé de contracter une assurance 

en responsabilité civile familiale les garantissant contre les dommages que leur enfant pourrait occasionner.  

 

7. Divers : 

Les activités débutent à 9H et se terminent à 16H. Un accueil « temps libre » est prévu le matin dés 08h00 et 

le soir jusqu’à 17h00.  

Un temps libre / pause récréative est également prévu durant midi et l’après-midi. 

L’équipe d’animation se réunit quotidiennement pour évaluer la journée et préparer celle du lendemain. 

Les animations se déroulent sur la même semaine pour une période fixe annoncée et variant de 3 à 5 jours 

suivant les congés scolaires et jours fériés au calendrier. 

L’Asbl accueille également les enfants à besoins spécifiques. Dans ce cas, une rencontre individuelle 

préalable à l’inscription au stage sera planifiée avec les responsables légaux afin de voir si notre ferme est 

adaptée et suffisamment encadrée pour l’accueil de celui-ci.  

Les parents autorisent l’Asbl La Ferme du Parc 7870 à utiliser les éventuelles photos (sur lesquelles leur 

enfant figure) faites dans le cadre de l’asbl pour illustrer les publications de la ferme, son site internet et ses 

pages dans les réseaux sociaux. 

S’ils ne le souhaitent pas, ils doivent le mentionner sur la plateforme FAMIO lors de l’inscription en ligne 

avant le début du stage. 

La vie de groupe implique un respect de l’autre. Les animateurs seront attentifs à ces marques de respect, le 

dialogue sera toujours privilégié. En cas de non-respect des règles de savoir vivre, la coordinatrice, après 

notification aux parents ou tuteur légal, prendra les sanctions adéquates pouvant aller jusqu’à l’exclusion du 

milieu d’accueil en cas de mise en danger de lui-même et/ou de son entourage. Les GSM, MP3 et autres 

objets de valeur, objets coupants sont proscrits sur la ferme. 

 

 

Nom, date et signature « pour accord » des parents  

 


